
 1 

 

A.N.R.E.C. 

Association Nationale des Retraités Economistes de la Construction 

               74 Rue de la Fédération. PARIS  75015. 

LA LETTRE DE L’ANREC de DECEMBRE 2023 
 

 

Nous sommes en période hivernale et les jours sont très courts durant ce temps. La Lettre de l’ANREC est 

donc la bienvenue pour profiter « au coin du feu » d’un moment d’informations sur les nouvelles et les 

activités de notre Association. Malgré la diminution quelque peu progressive de nos effectifs, il apparait 

clairement depuis la création de notre site internet que bon nombre de membres se connectent aux 

informations de notre Association. 

 Merci à notre regretté confrère François Moreau qui avait gracieusement créé ce site et aussi à notre 

Secrétaire Max Duday qui a repris et amélioré ce même site qui ne demande qu’à se développer de nos 

informations relatives à nos conditions de « pensionnés » et non de retraités comme aimait à le souligner 

Charles Cavalini l’ancien directeur du CREPOC à Lyon durant les formations EIFAC. 

 

 

§§§§§§§§§§§§ 
 

La lettre de l’A.N.R.E.C est un moyen de communication entre tous les membres de notre Association qui 

est un recueil de recherches divers et de retours d’informations près des instances avec lesquelles nous 

sommes affiliées que sont la C.N.R.P.L et la C.F.R. De même que nous relevons différents articles et 

informations puisés dans des revues telles que « Notre Temps, Le Fil des Ans et Que choisir, le 

Particulier » ainsi que dans certains autres hebdomadaires.  

Les informations bonnes à connaitre concernant la nutrition et la santé physique : 

Le safran met l’humeur au beau fixe : 

Le safran est un bulbe « crocus sativus » qui se plante au jardin ou en pot et ce dans un sol calcaire avec 

une exposition ensoleillée et semi ombragée. Autrefois utilisé dans les menus ou les cérémonies religieuses 

durant l’Antiquité, il fit la fortune du Gâtinais au XVIIè siècle. Ses nombreuses propriétés sont reconnues 

pour le rééquilibrage du microbiote intestinal. De même, il s’agit d’un équilibrant nerveux, il régule 

l’humeur et « bonne nouvelle », il ralentit le vieillissement et de plus, il semble avoir des propriétés 

anticancéreuses. Son utilisation en cuisine parfume les plats salés ou sucrés. 

Le sureau noir : 

Cet arbuste aux vertus purificatrices suscite un regain d’intérêt dont les fleurs blanches laissent place en 

septembre à des baies bleu-noir utilisées pour de multiples usages tels que le sirop de grenadine mais aussi 

pour la médicamentation. En effet, il prévient les affections hivernales, il enraye un début de grippe ou de 

rhume, il lutte contre les risques cardio-vasculaires et contre les pathologies ORL. Ses baies sont utilisées 

également en cuisine pour des confitures, des entremets et en sirop. Attention, il existe le sureau yèble très 

toxique dont les grappes sont toujours dressées vers le ciel en haute tige.  
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Les alternatives au sucre blanc : 

Suivant l’expertise du docteur Laurence Lévy-Dutel, les produits sucrant autres que le sucre blanc doivent 

faire l’objet d’une limitation d’utilisation ou d’un refus pour certains édulcorants. En particulier 

l’aspartame, l’acésulfame K, la sucralose et la saccharine sont à éviter car leur pouvoir sucrant est 150 à 200 

fois supérieur au sucre blanc mais ne permettent ni de perdre du poids ni de réguler le diabète. Le sirop 

d’agave, le sirop d’érable et le miel sont naturellement sucrés et possèdent des apports nutritionnels 

intéressants avec un pouvoir sucrant de 1,3 à 1,4 fois supérieur à celui du sucre. Ces sirops et le miel 

restent toutefois des sucres ajoutés dont la consommation s’entend avec modération. La stévia possède un 

pouvoir sucrant 200 à 300 fois supérieur au sucre sans effet sur la glycémie car c’est un édulcorant d’origine 

naturelle sans intérêt nutritionnel particulier. Le xylitol est extrait de la sève du bouleau il est de même 

pouvoir sucrant que le sucre blanc, il peut provoquer un effet laxatif au-delà de 50g/jour. Enfin les sucres 

bruns tels que le sucre de canne non raffiné ou complet ainsi que le sucre de coco contiennent des 

vitamines et des minéraux, ceux-ci néanmoins sont à consommer avec modération. Quant au sucre roux, il 

s’agit souvent d’un sucre de canne raffiné avec parfois une recoloration au caramel.   

Les bons réflexes pour l’activité physique : 

Plus d’activité physique et moins de position assise, en effet, en position assise, le corps repose sur les 

fesses et l’arrière des cuisses ce qui provoque après 100 minutes de cette position un affaiblissement des 

muscles, ainsi que des troubles de la circulation veineuse et des douleurs au niveau du rachis peuvent 

apparaitre. La sédentarité peut créer des troubles cardio-pulmonaires avec des essoufflements pour de 

faibles efforts physiques car le manque d’utilisation des muscles les fait fondre. Une expérience réalisée en 

laboratoire sur des volontaires en bonne santé ont permis de déclarer le verdict suivant : il est nécessaire 

de marcher cinq minutes après trente minutes en position assise pour améliorer le taux de sucre dans le 

sang et réduire la tension artérielle. Toutefois, il est nécessaire d’être vigilent quant au respect de l’activité 

physique, la qualité du sommeil, l’alimentation et la suppression du tabac ainsi que l’alcool en quantité 

limitée.   

Une affaire personnelle pour les activités sportives : 

Les séniors sont très souvent motivés par des activités sportives dont les buts peuvent être parfois très 

différents, en effet suivant un sondage récent, 34% pratiquent un sport pour le maintien de la santé, 19% 

pour la détente, 14% pour le plaisir, 14%pour l’amélioration de l’apparence, 12% pour la nature et enfin 4% 

pour les rencontres. 

Le golf, le sport préféré des plus de 50 ans : 

Lors de notre Lettre précédente, nous avions proposé que notre Confrère Jean-Marie Reber nous apporte 

son point de vue et ses informations concrètes concernant la pratique du golf, c’est chose faite au moyen 

de son article que nous présentons ci-dessous : 

« LA PRATIQUE DU GOLF A LA RETRAITE » 

Le golf est une activité sportive ne nécessitant pas de gros efforts, donc bien adapté aux personnes plus 

âgées, mais c’est aussi un jeu consistant à l’aide de clubs à mettre la balle dans un trou en moins de coups 

possibles. 

Sur un parcours on marche environ 8 à 9 Km en 4 heures ce qui est à la portée de toute personne en bonne 

santé. 

Il existe dans de nombreux golfs des créneaux d’initiation permettant de découvrir ce sport convivial et 

apportant tous les bienfaits possibles. C’est à cette occasion que vous saurez si vous pouvez devenir 

« accro » rapidement ou bien si vous rejetez cette activité qui n’est pas faite pour vous. 
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Pour débuter je vous conseille fortement de prendre des cours (collectifs ou particuliers) afin d’apprendre 

tout de suite le bon geste nécessaire pour produire un « swing » correct rapidement. Le « swing » est un 

mouvement assez technique qui ne peut pas s’improviser (Même les bons joueurs prennent toujours des 

cours) 

Il faut quelques mois de leçons pour acquérir les bons gestes et connaître les différents coups avant de 

pouvoir effectuer un parcours sur le terrain de golf. 

Concernant le matériel (les différents clubs comme fers, bois, driver, putter) certains golfs vous 

proposeront de vous louer ceux-ci durant votre initiation vous évitant ainsi d’investir inutilement si vous ne 

souhaitez pas poursuivre cette activité. 

Une fois votre formation acquise et votre « carte verte » obtenue (droit de jouer sur les parcours) vous 

pourrez jouer dans différents golfs soit en payant votre parcours (green fee) , soit en payant un 

abonnement annuel dans le golf de votre choix dans lequel vous pourrez jouer à tout moment après avoir 

réservé votre horaire de départ. 

Si vous devenez un joueur de niveau moyen voire mieux, vous pourrez participer à des compétitions vous 

permettant d’obtenir un classement (votre index) et de faire évoluer celui-ci en fonction de vos 

performances. 

Un parcours de golf est généralement constitué de 18 trous, plus ou moins longs en distance, comprenant 

des « par » 3,4 ou 5. Le « par » désignant le nombre de coups standard pour terminer le trou. Par exemple 

sur un trou défini en « par » 3, s’il est joué en 3 coups on réalise le « par », s’il est joué en 4 coups on fait un 

bogey et en 5 coups un double bogey. 

A l’inverse si on joue un coup en dessous du « par » on fait un birdie, 2 coups sous le « par » pour faire un 

eagle et 3 coups sous le « par » pour réaliser un albatros. Ces derniers très bons scores étant réservé aux 

très bons joueurs et au « pro ». 

Le golf est un sport individuel mais on peut aussi jouer en binôme ou en équipe en prenant à chaque coup 

la meilleure balle des 2 joueurs ce qui permet d’obtenir de meilleurs scores en annulant les mauvais coups. 

Enfin contrairement aux idées reçues le golf est une activité accessible à tous et non pas réservée à une 

certaine classe sociale. 

J’espère que ces quelques informations vous auront convaincu d’essayer cette activité qui vous procurera 

d’excellents moments dans des cadres souvent magnifiques et de plus vous videra la tête le temps du 

parcours. 

Jean Marie Reber 

    

Un article pour celles et ceux qui veulent « garder la ligne » : 

Ne pas dîner pour maigrir : Durant un essai clinique réalisé avec des personnes obèses, la perte de poids 

était plus importante lorsque les repas étaient pris dans une plage horaire restreinte à savoir entre 7h et 

15h. Il semble que ce type de jeûne soit une solution thérapeutique efficace. 

Rappel : Automatisation du dossier pharmaceutique : 

Suivant le Décret 2023-251 du 3 Avril 2023, un dossier pharmaceutique (DP) sera ouvert à notre nom, sauf 

refus de notre part. Nos traitements en cours ainsi que les médicaments qui nous sont délivrés suivant les 

quatre derniers mois y seront inscrits. Le but de ce dossier est de limiter les interactions médicamenteuses 

et les traitements redondants car ce DP sera consultable par tous les pharmaciens de l’Hexagone. 
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 Recommandations de la Haute autorité de Santé concernant le COVID-19 : 

En fin Octobre 2023 la Haute autorité de Santé constatant une reprise du variant du virus a ajusté ses 

recommandations de protection. Elle conseille un vaccin ou un rappel à l’automne lequel sera jumelé au 

vaccin contre la grippe et ce pour les personnes à risque de forme grave, plus de 65 ans et pour les 

personnes atteintes de maladies chroniques sachant que les personnes vaccinées peuvent être prises en 

charge par l’Assurance maladie. L’H.A.S préconise également le maintien du masque pour les personnes 

fragiles et une bonne aération dans les lieux à concentration humaine. 

L’entretien pharmaceutique, une chance en plus : 

Cet entretien a pour but de suivre le patient et son traitement, l’éducation thérapeutique, la surveillance de 

la posologie et la gestion des effets indésirables. 

Cet entretien s’adresse aux patients sous anticoagulants oraux, les patients en cours de traitement par 

chimiothérapie anticancéreuse orale, les asthmatiques sous cortisone inhalés, les diabétiques et les 

patients ayant des pathologies psychiatriques. Cet accompagnement annuel (reconductible) a lieu sur 

rendez-vous à l’officine en espace confidentiel pour un entretien d’évaluation et de deux autres relatifs aux 

conseils et suivi d’observance du traitement. L’entretien est facturé en tiers payant et pris en charge 

suivant le type d’accompagnement à 70 ou 100%. 

Le gériatre, un spécialiste à valoriser : 

« A 976 ans, Mathusalem était si bien conservé qu’il en paraissait à peine 375 », ce mot d’esprit est de 

Tristan Bernard. Cet auteur aurait- il pû imaginer à quel point les séniors d’aujourd’hui seraient à âge égal 

beaucoup mieux « conservés » que les personnes âgées de sa génération. L’allongement de l’espérance de 

vie est un cadeau que l’homme s’est fait à lui-même. Ce n’est qu’à la fin du XXè siècle que les effets 

spécifiques du vieillissement sur le corps ont été pris en charge telles que les maladies de l’arthrose, 

l’hypertension ainsi que les maladies neurodégénératives. La gériatrie est une médecine spécifique qui 

traite la santé de la personne à un âge avancé. Cette spécialité demande 10 ans d’étude après avoir fait 

médecine, elle est exercée principalement en hôpital, dans les centres de soin et en Ehpad, mais très peu 

sont installés en libéral. Il semble que les premières consultations ont lieu souvent après 75 ans, un âge 

amené à croitre avec le progrès de la longévité. 

Les ressources de la mutuelle complémentaire : 

Il est intéressant de savoir que certains contrats remboursent dans la limite de 30 à 200€ annuellement des 

médicaments non pris en charge par l’Assurance maladie. Pour se faire, transmettre à la mutuelle la facture 

du pharmacien ainsi qu’une copie de l’ordonnance du médecin. De même, une première visite chez un 

nutritionniste ou chez un pédicure peuvent être pris en charge par la mutuelle complémentaire. 

Les séniores et séniors et la bicyclette : 

A ouïe dire, se déplacer à vélo ce serait seulement pour les jeunes ; eh bien non car des statistiques de 

distances moyennes parcourues par semaine prouvent que les 35-50 ans effectuent 15.5 km, les 50-65 ans 

19.1 km et les 65-75 ans 23.4 km. Dans cette optique, nous solliciterons un témoignage de notre Président 

Gérard Bornet qui est un cycliste chevronné du vélo de course. 

§§§§§§§§§§§  
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INFORMATIONS PRATIQUES CONCERNANT LES RETRAITES 

La Caisse de retraite des professions libérales : 

Pour toute information relative au fonctionnement de la CIPAV ou son Conseil d’administration, vous 

pouvez vous rendre sur les pages dédiées du site de la CIPAV, rubrique « Qui sommes-nous ? « CIPAV, 

caisse interprofessionnelle des professions libérales » « Notre fonctionnement » ou « Notre gouvernance ». 

 Les retraites AGIRC-ARRCO : 

La hausse des pensions et la fin du malus ont fait l’objet de cinq séances dont la dernière fut la bonne. Les 

organisations syndicales et patronales qui pilotent le régime de retraite complémentaire du secteur privé 

l’AGIRC-ARRCO se sont mises d’accord pour les trois années à venir. Cet accord national interprofessionnel 

(ANI) concerne 13 millions de retraités. Le nouveau protocole fixe l’augmentation des retraites 

complémentaires pour 2023-2024 à 4,9 % à compter du 1er novembre 2023. Toutefois, pour les années 

futures l’accord prévoit une revalorisation inférieure de 0,4% à l’inflation.  

Le rapport annuel de la Confédération Française des Retraités : 

Notre Président Gérard Bornet a participé à l’Assemblée Générale de la C.F.R le 15 juin 2023 en qualité de 

représentant de l’ANREC au sein de la Confédération Nationale des Retraités des Professions Libérales dont 

nous sommes membres. Cette Assemblée du 15 juin très enrichissante sur les actions menées par la C.F.R 

apporte un soutien non négligeable à nos propres actions libérales. Le « poids » représentatif de 13 millions 

de retraités oblige les membres du Gouvernement, les présidents des groupes parlementaires ainsi que les 

organisations syndicales à prendre en considération les attentes et les revendications des retraités. Le 

rapport d’activités de la C.F.R pour 2022 marqué par la tenue des élections présidentielles et des 

législatives fut l’opportunité d’interpeller les candidats sur leurs engagements concernant les principaux 

sujets de préoccupation à savoir : 

- Le maintien de l’autonomie 

- La santé 

- Et la place des retraités dans la société 

-  

La C.F.R a donc pu se féliciter d’avoir été entendue car les revalorisations des pensions du régime de base 

et du régime complémentaire ont tenu compte de l’inflation constatée. 

D’autre part, la C.F.R reste mobilisée sur le relevage du taux de la C.S.G sans compensation pour les 

retraités contrairement aux dispositions accordées aux actifs. 

De même qu’un recours a été déposé devant les tribunaux de grande instance de Lille, Lyon et Paris qui est 

motivé pour le fait que seuls les retraités paient une cotisation d’assurance maladie de 1% sur leurs 

retraites complémentaires.  

En ce qui concerne le Rapport d’orientation 2023, la C.F.R reste très vigilante sur trois points particuliers à 

savoir : 

 

- Le pouvoir d’achat des retraités 

- L’autonomie des personnes âgées 

- L’emploi des séniors. 

 

Le pouvoir d’achat des retraités reste conditionné à une période d’inflation significative. La proposition de 

la C.F.R reste donc basée sur l’indexation des retraites de base et complémentaires à minima de l’évolution 

des prix de consommation. 
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La C.F.R est dans l’attente de la loi Grand Age à l’initiative d’un groupe parlementaire dont cette 

proposition de loi est en débat au Parlement. Cette dernière prévoit la mise en place d’un service public 

territorial de l’autonomie. La C.F.R intervient auprès de la Présidente de la Commission des affaires sociales 

du Sénat afin que les représentants des retraités, principaux concernés, puissent faire entendre leurs voix. 

Le troisième point est relatif à l’emploi des séniors pour lesquels le recul de l’âge de la retraite rend 

nécessaire l’aménagement d’une Loi Travail qui doit être votée début 2024. La C.F.R, forte de sa légitimité 

va organiser un colloque pour apporter sa contribution à cette loi. 

 

§§§§§§§§§§§§ 
 

NOUVELLES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES. 

La gestion de la tutelle facilitée : 

Pour simplifier les démarches des tuteurs de personnes protégées, la Caisse d’allocations familiales permet 

d’ouvrir un « compte tuteur » sur le site www.caf.fr. Il facilite le remplissage des déclarations trimestrielles, 

lesquelles étaient établies sur formulaire papier. 

Le prix du gaz à surveiller de près : 

Instauré en 1946, le tarif réglementé du gaz est disparu le 30 Juin 2023 au profit d’une offre à prix de 

marché. Pour aider les consommateurs à faire des comparaisons de prix de fourniture, la C.R.E publie un 

prix repère mensuel indicatif. Ce prix est calculé en fonction du prix sur le marché du gaz et des coûts 

supportés par les fournisseurs d’énergie. Au cas où le consommateur était au tarif réglementé et qu’il n’a 

pas modifié son contrat, il bascule automatiquement vers l’offre Passerelle d’Energie proche du repère. Le 

tarif gazier varie désormais tous les mois. Passerelle était une des offres les plus avantageuse sur le marché, 

mais cela peut changer maintenant tous les mois. Il est possible de consulter le site du médiateur national 

de l’énergie : (www.comparateur-offres.energie-info.fr). Trois réflexes pour ne pas se tromper de 

fournisseur : 

 - La qualité du service 

 - Décortiquer le prix proposé 

 - Régler à la facture plutôt qu’en mensualités. 

Nota : Il est tout à fait possible d’abandonner l’offre Passerelle sans problème, mais il est impossible d’y 

revenir ensuite. Il est nécessaire de bien comparer les offres avant de choisir son fournisseur. 

RAPPEL : La suppression des tickets de caisse du commerce : 

A compter du 1er Avril 2023 l’impression du ticket de caisse prend fin. Néanmoins, si le client souhaite 

obtenir son ticket, il devra en faire la demande au commerçant qui ne pourra pas lui refuser et ce au-delà 

de 2 €. Seuls les tickets de caisse pour l’achat d’une fourniture durable (tel que l’électroménager ou 

ordinateur) continueront à être imprimés. 

Mise en commun des distributeurs d’argent automatiques par certaines banques : 

Fin 2023, les banques BNP Paribas, Société Générale et le CIC vont mutualiser leurs 15 000 distributeurs de 

billets. Cette mise en commun a pour effet de limiter les retraits dits « déplacés » parfois facturés aux 

clients ainsi que pour réduire les frais de fonctionnement entre banques. Cette « Cash Service » de mise en 

commun risque de voir disparaitre un certain nombre de « DAB » en milieu urbain mais sans conséquence 

sur les distributeurs en zone rurale.  

http://www.caf.fr/
http://www.comparateur-offres.energie-info.fr/
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La pénalisation du tout numérique pour un grand nombre d’usagers : 

La dématérialisation des services publics est un sujet récurrent pour grands nombres de retraités mais aussi 

chez les jeunes lesquels hormis le smartphone ne sont pas en mesure de remplir un dossier en ligne. Les 

services publics sont maintenant considérés « aux abonnés absents ». Compte-tenu que plus de 16 millions 

de personnes sont éloignées du système numérique, il est impossible d’avoir recours uniquement au 

numérisé. En effet, cela revient à tous les usagers de s’adapter et d’effectuer les missions des agents des 

services publics concernés. Cette situation est inacceptable pour un grand nombre d’usagers en termes 

d’accès aux services publics et non conforme aux droits des citoyens. En fait, beaucoup de citoyens de tous 

âges renoncent bien souvent à leurs démarches parce que c’est compliqué plus particulièrement pour les 

non -recours à des prestations sociales et prestations du minimum vieillesse. Un site de défense des droits 

peut être consulté : (defenseurdesdoits.fr). 

Quelques sites pratiques à connaitre : 

Pour connaitre les prix des carburants, de l’essence, du gazole ou du bioéthanol autour de chez nous 

consulter le site «www.prix-carburants.gouv.fr » 

Pour retrouver un compte d’épargne oublié par vous-même ou par un proche, consulter le 

site « ciclade.caissedesdepots.fr ». Les recherches s’effectuent à partir du nom et de la date de naissance 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. A titre indicatif, près de sept milliards d’euros dorment sur 

des comptes et n’ont pas été réclamés. 

 

§§§§§§§§§§§§ 
 

 

QUESTIONS REGLEMENTATIONS LOGEMENTS ET IMMOBILIERS : 

Règlementation des logements dits « passoires thermiques » :  

Depuis le 1er Janvier 2023, il n’est plus possible de louer un logement dont la consommation énergétique 

annuelle dépasse 450 kWh par mètre carré (classé G suivant le diagnostic de performance énergétique). 

Cette interdiction s’applique aux contrats conclus depuis cette date. Toutefois, les bailleurs n’ont à ce jour 

aucune obligation légale concernant les baux conclus avant le 1er janvier 2023 y compris leur 

renouvellement automatique au profit du même locataire.  

Pour la vente d’un bien immobilier dont le DPE est classé F ou G ; à compter du 1er Avril 2023, un audit 

énergétique obligatoire réalisé par un professionnel diagnostiqueur ou un bureau d’étude est à fournir à 

l’acquéreur. 

Hausse de la taxe foncière : 

Suivant l’Observatoire national des taxes foncières sur les propriétés bâties d’octobre 2022, la hausse 

moyenne de la taxe foncière s’élève à 24,9 % depuis dix ans de 2011à 2021. Sur la même période l’inflation 

était de +10,4 %. 

Aide de l’ANAH, les nouveaux temps d’occupation des logements : 

Les délais d’occupations obligatoires évoluent, en effet les propriétaires bénéficiant d’une subvention de 

l’Agence nationale de l’Habitat pour l’amélioration de leur logement sont tenus de s’engager dans la durée. 

Ils doivent rester sous leur toit pendant trois ans au lieu de six ans au paravent ou de louer leur logement 

pendant six ans au lieu de neuf ans.  
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Les résidences secondaires surtaxées : 

A partir de 2024, 3685 communes pourront appliquer une surtaxe de 5 à 60 % sur la taxe d’habitation des 

résidences secondaires ou sur la taxe sur les logements vacants. Ces communes sont situées 

essentiellement en montagne et en bordure de mer. Cette surtaxe a pour but d’inciter les propriétaires à 

remettre ces biens sur le marché de la résidence principale. Il s’agit du décret 2023-822 du 25août 2023. 

Toutefois la taxe d’habitation est due seulement si le bien est meublé, sachant qu’un logement vide y 

échappe. En revanche, il peut être soumis soit à la taxe sur les logements vacants (TLV) soit à la taxe 

d’habitation sur les logements vacants (THLV). 

 

 §§§§§§§§§§§§ 
 

 

 

QUESTIONS REGLEMENTATIONS AUTOMOBILE. 

RAPPEL d’actualité : La vignette Crit’Air : La vignette Crit’Air (certificat qualité de l’air) permet de classer 

les véhicules en fonction de leurs émissions polluantes en particules fines et oxydes d’azote. Bien que non 

obligatoire d’en posséder une, la vignette reste indispensable dans certaines villes ou zones à faibles 

émissions de mobilité. Tous les véhicules routiers sont concernés à l’exception des engins agricoles et de 

chantiers. Les vignettes notées 4 et 5 correspondent aux véhicules diesel entrés en circulation avant le 31 

Décembre 2005. Pour commander sa vignette : www.certificat-air.gouv.fr 

Zones de circulations automobiles à faibles émissions : 

Le gouvernement met la « pédale douce » pour désamorcer la grogne montante contre les zones à faibles 

émissions (ZEF). Le gouvernement assouplit les règles d’encadrement de la circulation établies pour lutter 

contre la pollution de l’air en ville, responsable de 47 000 décès prématurés par an selon Santé publique 

France. Seules les métropoles de Paris, Lyon, Aix, Marseille, Rouen et Strasbourg appliquerons les mesures 

strictes, à savoir ; restrictions des véhicules diesel de plus de 18 ans (Crit’air 4) en 2024 et en 2025, les 

véhicules diesel de plus de 14 ans et pour les véhicules essence de plus de 19 ans (Crit’air 3). Les autres 

ZFE ? Reims, Grenoble, Nice, Montpellier, Toulouse, Saint Etienne ainsi que les 31 autres agglomérations de 

plus de 150 000habitants qui ne dépassent pas les seuils de qualité de l’air délétères (40 microgrammes de 

dioxyde d’azote par m3 d’air) sont classées en zones de vigilance. Seuls seront interdits en 2025 les 

véhicules antérieurs à 1996.  

 

La bonne santé financière des radars automatiques de circulation automobile…… 

« Les produits de la vache à lait » sont intarissables, en effet les amandes des radars automatiques routiers 

ont rapportés à l’Etat 707 millions d’euros en 2022. Restons vigilant pour ne pas faire monter « la 

cagnotte » en 2023 et 2024.  

Adieu les vignettes vertes d’assurance automobile : 

A partir du 1er avril 2024, la vignette verte apposée sur les voitures et moto sera supprimée. Le contrôle de 

l’assurance par les forces de l’ordre s’effectuera sur le fichier des véhicules assurés (FVA) ce fichier étant 

alimenté par les assureurs. Cette mesure évitera l’impression et l’expédition de 50 millions de documents, 

une économie de 150 millions d’euros et de plus de 1200 tonnes de CO2. 

http://www.certificat-air.gouv.fr/
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Au volant d’une voiture, le permis est obligatoire : 

En voiture, il n’est pas possible de conduire sans permis de conduire. A défaut de pouvoir le présenter aux 

forces de l’ordre, une amende de 38 euros est appliquée, (article R233-1 du code de la route). L’amende 

peut s’élevée ensuite à 750 euros dans le cas de non présentation du permis dans un délai de cinq jours aux 

autorités. Le permis de conduire est une pièce d’identité officielle délivrée par l’Etat, toutefois, il n’a pas la 

même valeur qu’une carte d’identité ou un passeport qui sont les seuls à certifier l’identité et la nationalité 

de chacun.  

§§§§§§§§§§§ 
 

 

Gestion et classification des archives de l’UNTEC : 

Comme nous l’avons évoqué durant notre Assemblée Générale à Saint Etienne en 2023 et dans le cadre de 

la Convention de services entre l’UNTEC et notre Association l’ANREC, Gérard BORNET et Yvette COQUELIN 

ont pris en charge la gestion et la classification des archives de l’UNTEC. Cette mission très laborieuse 

demande beaucoup d’énergie et de disponibilité car lors du déménagement du Syndicat entre l’avenue 

Percier et la rue de la Fédération les stocks d’archives ont été placées sans distinction particulière d’année 

et de spécificité. Lors de notre prochaine Lettre nous pourrions évoquer avec Yvette et Gérard de quelle 

manière et suivant quelles organisations les archives ont pu être traitées. Dans cette démarche, nous 

solliciterons un entretien d’ Yvette Coquelin pour nous fournir des informations pratiques concernant cette 

gestion des archives. 

§§§§§§§§§§§ 
 

Les bons réflexes pour se protéger des arnaques : 

A ce jour, les escrocs emploient de plus en plus de moyens sophistiqués soit par internet soit par téléphone 

pour nous soutirer de l’argent ou des informations personnelles à des fins mafieuses. Ces différentes 

pratiques frauduleuses sont nombreuses dont voici quelques exemples ; la fausse amende par sms, le faux 

conseiller, l’usurpation de l’identité, les placements miraculeux, les crédits exceptionnels, l’appli 

malveillante, l’accusation fallacieuse, l’ordinateur bloqué et son faux dépannage et autres malversations.  

Pour lutter contre ce fléau qui ne cesse de se développer, il existe un certain nombre de parades pour ne 

pas « se faire avoir ». Tout d’abord le bon sens est déjà une première parade en ce qui concerne les appels 

téléphoniques douteux car comme nous pouvons le lire très souvent dans certaines revues nous ne devons 

jamais fournir d’informations confidentielles identitaire ou bancaire par téléphone. D’autre part, les 

placements mirifiques proposés téléphoniquement n’existent pas d’un conseiller lambda. 

L’installation d’un antivirus sur l’ordinateur est une première protection nécessaire pour éviter toutes 

connections à notre insu d’un logiciel invisible. De même, pour éviter l’usage frauduleux de carte d’identité, 

passeport ou permis de conduire envoyés à titre de justificatifs lors d’une démarche via internet, le 

gouvernement a mis en ligne un outil simple. En trois secondes un filigrane barre l’image du document 

transmis, il est ainsi sécurisé avant l’envoi, information sur : filigrane.beta.gouv.fr . 

Comment signaler une escroquerie : lors du constat d’une escroquerie sur internet, la plateforme de 

signalement et de dépôt de plainte THESEE est disponible gratuitement à la rubrique « arnaque sur 

internet » du site service-public.fr ou sur site cybermalveillance.gouv.fr  
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. 

§§§§§§§§§§§ 

   
Chères consœurs et chers confrères membres de l’ANREC, nous vous souhaitons une bonne fin d’année 2023 

ainsi que de bonnes fêtes pour vous-même et vos proches. Comme nous avons pu le constater à la lecture 

de notre présente lettre, l’ANREC reste très à l’écoute des travaux et des actions ainsi que des points 

importants développés lors de l’Assemblée générale de la C.F.R car l’union des associations de retraités offre 

une meilleure cohésion face au pouvoir public devant lequel nous défendons nos intérêts. Très bonne lecture 

à toutes et tous et avec l’intention de nous retrouver nombreux lors de notre Assemblée générale à Nancy 

en mai 2024. 

- Contact auprès du Secrétaire de l’ANREC : Max DUDAY  ou contact@anrec.fr 

- Rédaction J.P HAVARD Vice- Président de l’ANREC. 

        DECEMBRE 2023. 

mailto:contact@anrec.fr

